
Rapport pour le conseil régional
MARS 2020

Présenté par
Valérie PÉCRESSE
Présidente du conseil régional
d’Île-de-France

VALORISATION DU SITE BABYLONE - PARIS 7ÈME

CR 2020-011



CONSEIL RÉGIONAL D’ÎLE-DE-FRANCE 2 RAPPORT N° CR 2020-011

Sommaire

EXPOSÉ DES MOTIFS........................................................................................................................3
ANNEXES AU RAPPORT....................................................................................................................5

Projet de Cohen Media Group.........................................................................................................6
Avis France Domaine....................................................................................................................12

PROJET DE DÉLIBÉRATION............................................................................................................15
ANNEXE À LA DÉLIBÉRATION.........................................................................................................17

Conditions essentielles du Bail emphytéotique administratif........................................................18

2020-02-21 20:58:43 



CONSEIL RÉGIONAL D’ÎLE-DE-FRANCE 3 RAPPORT N° CR 2020-011

EXPOSÉ DES MOTIFS

Dans le cadre de la mise en valeur de ses actifs immobiliers consécutivement au regroupement de
ses services à Saint-Ouen, la  région  Île-de-France a décidé de valoriser l’ensemble immobilier
Babylone via une procédure d’appel à manifestation d’intérêt (AMI). L’objectif était de trouver un
locataire portant un projet à dimension culturelle, artistique ou sociale forte, charge à lui de réaliser
les travaux nécessaires au développement de ses activités.

L’appel à manifestation d’intérêt a été lancé en avril 2019. Sept candidats se sont manifestés et
ont été reçus par les services régionaux pour présenter leur projet. À l’issue de ces auditions, trois
candidatures ont  été retenues pour un second tour de table et, mi-janvier  2020 à la  suite  du
désistement  de  l’un  des  candidats,  deux  porteurs  de  projet  ont  été  auditionnés  par  une
commission ad hoc composée d’élus régionaux représentant les diverses sensibilités politiques
régionales. Il s’agit des projets de :

- Cohen Media Group proposant la création d'un centre culturel et artistique au service du
7ème art qui serait à la fois un pôle de création, de formation, de recherche et d'innovation
pour toutes les filières et les communautés du cinéma ;

- BeauxArts&Cie et de la Fondation Art Explora proposant la création d'un lieu dédié aux
professionnels  de  l'art  et  du  design  avec  le  développement  de  plateformes  culturelles
innovantes et itinérantes, d'actions de médiations culturelles et d'une plateforme numérique
de découverte des arts.

À l'issue de ses travaux, la commission a considéré que le projet porté par Cohen Media Group,
annexé  au  présent  rapport,  disposait  de  la  plus  forte  dimension  culturelle  et  constituait  une
opportunité unique de développer un projet ambitieux autour de la renaissance de La Pagode. 

La Commission a également demandé que, dans sa mise en œuvre, le projet de Cohen Media
Group mette davantage l'accent sur les partenariats avec les institutions œuvrant en faveur du
cinéma et sur l'ouverture sociale aux publics jeunes et défavorisés, ce que le porteur de projet a
accepté.

Au  niveau  juridique,  la  mise  en  location  du  site  sera  réalisée  via  un  bail  emphytéotique
administratif (BEA) à conclure entre la Région et la société Cohen Media Group.

Il s’agit d’un bail immobilier de longue durée, le plus adapté aux exigences de valorisation de la
Région.  En  effet,  si  le  locataire  (emphytéote)  dispose  de  droits  réels  immobiliers  (dont  celui
d’exploiter le bien et de sous-louer), plusieurs obligations s’imposent à lui : 

- paiement d’une redevance au propriétaire ;

- paiement de toutes les contributions et charges liées au bien immobilier ;

- réalisation des réparations de toute nature et possibilité d’améliorer le bien, étant précisé
qu’en fin de bail, les améliorations bénéficient uniquement au propriétaire.

Dans le cas présent, les principales caractéristiques du bail emphytéotique administratif à conclure
avec Cohen Média Group sont les suivantes : 

- périmètre :  prise à bail  d’un ensemble immobilier  de 3 946 m² de surface de plancher
(SDP) situé au 57, rue de Babylone à Paris (7ème) comprenant :

o en infrastructure, un centre de conférence et un parking de 100 places ;
o en superstructure, un immeuble à usage de bureaux (2 054 m² de SDP) ;
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- durée du bail : 30 ans avec possibilité de renouvellement ;

- activité du locataire : pendant toute la durée du bail,  l’activité devra rester conforme au
projet proposé dans l’offre, à savoir un centre culturel et artistique au service du 7ème art ;

- conditions financières : 
o redevance : 45 M€ hors taxes, hors charges sur la durée totale du bail, soit une

redevance  moyenne  annuelle  de  1,5  M€  hors  taxes  et  hors  charges  (hors
indexation) ;

o indexation annuelle de la redevance basée sur l’ILAT ;
o investissement à la charge du locataire : 12 M€ hors taxes ;

soit un total de 57 M€ hors taxes sur 30 ans (hors indexation) ;

- travaux : le bâtiment est pris en l’état par le locataire et l’ensemble des travaux reste à sa
charge ;

- autres : l’hémicycle et le parking seront mis gratuitement à la disposition de la Région un
jour par semaine.

L’avis positif  du Domaine sur les conditions proposées,  en date du 13 février  2020, figure en
annexe au présent rapport.

Par ailleurs, consultée par la Région, la Mairie du 7e partage l’avis de la Commission en faveur du
projet de Cohen Media Group.

Enfin, dans la perspective de sa mise en location, la Région est tenue de désaffecter et déclasser
ce bien immobilier du domaine public régional pour l’affecter au domaine privé. 

En conclusion,  et  conformément  aux articles L. 1311-1 du CGCT et  L. 2141-1 et  suivants du
CGPPP, je vous propose : 

- de décider la désaffectation du bien immobilier régional situé 57 rue de Babylone à Paris
7ème au plus tard le 31 mai 2020 et  de décider son déclassement,  par anticipation,  du
domaine public en vue de son incorporation dans le domaine privé de la Région ;

- d’approuver les conditions essentielles du bail emphytéotique administratif à intervenir avec
la société Cohen Media Group et de m’autoriser à le signer.

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.

La présidente du conseil régional
d’Île-de-France

VALÉRIE PÉCRESSE
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ANNEXES AU RAPPORT
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Projet de Cohen Media Group
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Avis France Domaine
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PROJET DE DÉLIBÉRATION
DU 5 MARS 2020

VALORISATION DU SITE BABYLONE - PARIS 7ÈME

Le conseil régional d'Île-de-France,

VU le code général des collectivités territoriales et notamment son article L1311-2 ; 

VU le code général de la propriété des personnes publiques et notamment ses articles L 3211-14
et L 2141-1 et suivants ; 

VU la délibération n° CR 01-16 du 21 janvier 2016 portant prorogation du règlement budgétaire et
financier adopté par délibération n° CR 33-10 du 17 juin 2010 ;

VU le budget de la région Île-de-France pour 2020 ;

VU l’avis de la direction régionale des finances publiques d’Ile-de-France en date du 13 février
2020 ;

VU l'avis de la commission de l'administration générale ;

VU l'avis de la commission des finances ;

VU le rapport n°CR 2020-011 présenté par madame la présidente du conseil régional d’Île-de-
France ;

Après en avoir délibéré,

Considérant le déménagement du siège de la Région sur le site Influence à Saint-Ouen, décidé
par délibération du Conseil Régional n° CR 219-16 du 18 novembre 2016 ;

Considérant  la volonté de la région Ile-de-France de céder les droits réels immobiliers du site
Babylone dans un souci d’optimisation de gestion de son patrimoine immobilier ;  

Considérant que le preneur consent au bail emphytéotique administratif dont les caractéristiques
essentielles et les conditions de la cession des droits réels immobiliers sont énoncées ci-dessous ;

Article 1 :

Décide la désaffectation du bien immobilier régional de 3 946 m² de surface de plancher
situé 57 rue de Babylone à Paris 7ème au plus tard le 31 mai 2020. Ce bien restera affecté à un
service public ou à l’usage direct du public jusqu’à sa désaffectation réelle.

Article 2 : 

Décide le déclassement de ce bien, par anticipation, du domaine public en vue de son
incorporation dans le domaine privé de la Région.

2020-02-21 20:58:43 



CONSEIL RÉGIONAL D’ÎLE-DE-FRANCE 16 RAPPORT N° CR 2020-011

Article 3 : 

Approuve les conditions essentielles du bail emphytéotique administratif entre la Région Île-
de-France et la société Cohen Media Group,  annexées à la présente délibération, portant sur le
site régional Babylone, situé 57 rue de Babylone à Paris 7ème.

Autorise la Présidente du Conseil régional d’Ile-de-France à signer le bail emphytéotique
administratif pour une durée de 30 ans.

La présidente du conseil régional
d’Île-de-France

VALÉRIE PÉCRESSE
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ANNEXE À LA DÉLIBÉRATION

2020-02-21 20:58:43 



CONSEIL RÉGIONAL D’ÎLE-DE-FRANCE 18 RAPPORT N° CR 2020-011

Conditions essentielles du Bail emphytéotique administratif
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CONDITIONS ESSENTIELLES DU BAIL EMPHYTEOTIQUE ADMINISTRATIF

Co-contractant (emphytéote) : la société COHEN MEDIA GROUP

Désignation du bien

Il s’agit de l’ensemble immobilier « Babylone » constitué de 3 946 m² de surface de plancher 
(SDP) situé au 57, rue de Babylone à Paris (7ème) et comprenant : 

- en infrastructure, un centre de conférence et un parking (100 places sur 3 niveaux) ;
- en superstructure, un immeuble à usage de bureaux (2 054 m² de SDP).

Etat du bien

L’emphytéote prend le bien dans son état actuel, sans recours contre la Région et sans que 
celle-ci ait des travaux à réaliser préalablement à la prise à bail. Il s’engage à maintenir le 
bien en bon état d’entretien et de propreté et assurera, à ses frais, l’ensemble des travaux 
d’entretien, de maintenance, de renouvellement et de grosses réparations du bien.

Durée du bail 

Le bail est accordé pour une durée de 30 ans avec possibilité de renouvellement.

Activité 

Pendant toute la durée du bail, l’activité du co-contractant devra restée conforme au projet 
proposé dans son offre, à savoir un centre culturel et artistique dédié au 7ème art.

Travaux

Le co-contractant s’engage à réaliser les travaux nécessaires à la réalisation de ce projet, 
pour un montant de 12 M€ hors taxes. Ils comprennent notamment la création d’un concept 
store, d’une librairie et d’un restaurant, le réaménagement de la cour et la transformation de 
l’hémicycle en une nouvelle génération d’auditorium pour des projections, symposiums, etc.

Conditions financières

La redevance due par le co-contractant sur la durée totale du bail se monte à 45 M€ hors 
taxes et hors charges, soit une redevance moyenne annuelle de 1,5 M€ HT HC (hors 
indexation).

Le montant de la redevance est indexé chaque année, à la date anniversaire du bail, sur 
l’indice des loyers des activités tertiaires (ILAT) publié par l’INSEE.

Autres

La Région pourra utiliser, à titre gratuit, un jour par semaine, l‘hémicycle et les parkings.


